
dès 1754 a eu fucceffivement les plus fortes progreffions, ^
point qu'à la fin de 1758, la valeur numéraire defdits effets,
excédoit prefque de la moitié la valeur effe&ive de çe qu'ils
étoient dellinés à acquitter: Qu'à la fin de 1759, ceta val-u
effeaive étoit réduite à près d'un quart , & diminua encore. ù
confidérablement , que dans le cours de 176o, la pçrte étgit
portée à plus de quatre cinquiémes : Que le fur-ench&iffement dis
toutes les denrées & marchandifes, a été fueeeffiveme la eaufe
& l'effet de l'excès des dépenfes duRoi, augmentées en propor-
tion; dépenfes tellement exorbitantes que fi elles n'euffent été
portées qu'à leur taux légitime, elles auroient été acquittées en
entier par les fommes employées au payement des traites du
Canada, jufqu'au i 5 o&obre 17 5 9, que Sa Majefté en a ordon-
né la fufpenfion. Ces diverfes circonflances fi onéreufes aux
intérêts du Roi, & fi prodigieufement avantageufes à ceux des
propriétaires des papiers de Canada, autoriferoient les plus con-
fidérables réduaions fur ce qui en reffe à acquitter: cependant
le Roi, par la -confidération du retard des payemens & en
faveur des Négocians de bonn oi, qui par la circulation du
commerce , ont acquis de ces -ets avant leur difcrédit, anté-
rieurement à leur état de fufpenfion 'par l'arrêt du r 5 o&obre
1759, veut bien en difpenfer quelques parties & ufer de modé-
ration pour les autres. Les mêmes raifons de jufice & de bonté
engagent Sa Majeffé à dédommager les Officiers & autres E-
ployés dont Elle avoit fixé les appointemens & folde, du tort
que leur a caufé la non-valeur de la monnoie qu'ils ont reçue
en Canada, en payement de leurfdits appointemens & folde.
A quoi voulant pourvoir: Ouï le rappor iïLE RoI ÉTANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui fuit
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